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Le val des Dappes, le territoire litigieux, forme enclave sur le territoire francais
et constitue la töte du vallon de la Valserine, riviere qui prend sa lource dans le

Jura, au pied du mont de la Döle et qui va se jeter dans le Rhone, en aval du fort
l'Ecluse.

C'est ä travers ce val que passe la grande route qui mene directement de la valiee
du haut Doubs dans celles du Rhone et de TIsere. Or, pour se rendre de Besancon ä

Chätillon ou ä Grenoble par la grande route, qui est la voie la plus directe, on est
donc oblige de traverser le val des Dappes, le territoire suisse, ce qui est un incon-
vönient pour la France.

La France est donc intöressee ä posseder ce val, et eile voudrait, parait-il, Tache-

ter ou Techanger contre une autre parcelle de son territoire; mais des militaires
suisses et des diplomates allemands pretendent que la cession du val des Dappes af-

faibliraitla defense de la frontiere suisse du cöte de la France.

Si, en effet, la cession du val des Dappes affaiblissait la defense de la Suisse, celle-
ci aurait grandement tort de ceder ce val ä la France; mais, comme le fait tres bien
ressortir la Revue militaire de Lausanne, le territoire litigieux est sans importance

pour la defense de la Suisse et recele de grands embarras pour la Confederation
Si le fort des Rousses et le col de la Faucille faisaient partie du territoire litigieux,

sa cession ä la France serait nuisible ä la defense de la Suisse; mais ce fort et ce

col appartenant ä la France, et occupant l'entree et la sortie des Dappes, quelle
importance militaire pourrait donc avoir ce val, situö entre deux positions francaises

La France, il est vrai, possedant la route des Dappes, ne verrait plus la
communication directe entre les Rousses et Gex interrompue par un territoire neutre, comme
eile Test actuellement. B en resulterait donc un petit avantage pour cette puissance,
mais cet avantage, au point de vue militaire, serait trop miniine pour lui attribuer
une importance strategique quelconque.

Les Fransais, pour atteindre ce col de la Faucille, n'ont meme pas besoin du val
des Dappes; en faisant un petit detour, en passant par Saint-Claude, ils peuvent y
arriver en restant sur leur propre territoire.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le gouvernement francais, ä ce que nous apprennent divers journaux, a exprimö
au Conseil föderal tous ses regrets relativement ä la violation des frontieres, dans la
valiee des Dappes, par des troupes de la garnison des Rousses. Des ordres ont ete
donnes pour que pareille chose ne se reproduise plus.

On lit dans la Suisse du 23 fevrier :

« Une correspondance particuliere de Besancon nous apprend que la garnison de

cette ville a ete considerablement augmentee ces derniers-jours. Elle s'öleve maintenant

ä un chiffre qui en fait un veritable corps d'armee. »

On öcrit de Berne au Nouvelliste vaudois, en date du 19 fevrier :

« Quant aux pretendus recrutements qu'on disait se pratiquer au Tessin pour les
eventualites d'une guerre en Lombardie entre l'Autriche, la Sardaigne et la France,
il resulte des renseignements officiels fournis par l'autorite tessinoise que rien de

semblable n'a lieu, que les recherches faites n'ont amene aucune preuve ou indice de

nature ä faire croire ä l'existence de ces enrölements et que l'autorite a pris des me-
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stires pour la recherche, et, cas echöant, la röpression sevöre de toute tentative de ce

genre qui pourrait etre commise sur territoire tessinois.

Le grand rassemblement de troupes, qui doit avoir heu cette annöe, se tiendra
dans les environs d'Aarberg.

C'est sur le pröavis du commandant du prochain rassemblement, M. le colonel

Egloff, que cet emplacement a ötö dösigne. Le Departement mihtaire est chargö des

mesures preliminaires en vue de cette concentration de troupes, qui cette fois

seraient, dit-on, cantonnees.

On lit dans la Gazette vaudoise :

« Le Departement militaire federal a decide de faire faire chaque annee, par un
certain nombre d'officiers federaux, une reconnaissance militaire, soit des frontieres
suisses, soit de Tinterieur du pays, afin de donner l'occasion k ces officiers de se fa-
miliariser avec les points de defense les plus importants.

TJn certain nombre d'officiers ont dejä recu l'avis qu'ils sont designes pour la
reconnaissance qui doit avoir heu cette annee; les travaux auront heu du 10 au 30

juillet prochain.»
Nous pouvons ajouter que la reconnaissance portera sur le Jura central, et que

les officiers commandes doivent se rencontrer le 9 juillet ä Neuchätel.

L'administration federale et M. le lieut.- colonel Burnand, associe ä M. Prölat et k

M. Monceau, fabricant francais, ont röussi ä s'entendre sur les conditions de la
Convention ä passer entr'eux au sujet de l'operation de la transformation de nos 66

mille fusils de munition. II sera paye 6 fr. 60 c^par fusil, ce qui depasse de beaucoup

les premieres provisions.

Le Conseil federal a decide la creation de trois emplois nouveaux en vue de la
transformation du fusil au systöme Prelat-Burnand : un controleur, ä 3000 fr. par an
et deux aides k 1500 fr. chacun par an.

Le Conseil federal s'est oecupe de la nouvelle loi mihtaire du canton de Fribourg,
et il l'a ratifiee apres un examen approfondi.

Le Conseil federal n'a pas cru devoir entrer en matiere sur des offres d'un Anglais,
Robert Haie, concernant la fabrication des fusees de guerre.

Le chef du Döpartement militaire federal s'oecupe d'un nouveau röglement d'eta-

pes, motive sur les changements amenes par les transports en chemins de fer.

A l'occasion du tir federal, la societe des officiers de cavalerie de l'Est de la Suisse

organise un tir au pistolet pour ses membres.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

Le Comite central nous prie 'de rappeler ä MM. les officiers les trois questioni
mises au concours de cette annee, ä savoir :

1" Question. — De la nöcessitö de l'amelioration des armes de guerre en Suisse,

et des meilleurs moyens d'y parvenir.
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2** Question. — L'organisation et l'instruction des carahiniers correipondent-elles

ä leur täche tactique — Si non, quels changements sont ä desirer
A cette question se rattachent les suivantes :

Le fusil Prelat-Burnand ötant adopte pour l'infanterie, le "fusil de chasseur est-il
toujours necessaire pour les chasseurs de bataillon? Ne pourrait-il pas avantageusement

remplacer la carabine dans les mains de nos carabiniers — Ne conviendrait-il

pas de l'allöser et d'en porter le calibre, tout comme celui de la carabine, si eile est

conservöe, ä 12 millimetres au lieu de 10 1/2 — En tout cas, ne convient-il pas de

donner aux carabiniers et aux chasseurs des munitions identiques
3me Question. — De la meilleure confection des charges des obusiers longs et de

leur paquetage et emballage.
La commission d'experts pour la 1" question a ete composöe de MM. Fogliardi,

colonel föderal, ä Melano; Redding-Biberegg, lieut.-colonel federal, ä Schwytz;
Arnold, capitaine de carabiniers ä Altorf.

La commission pour la 3me question a ötö composöe de MM. Borel, lieut.-colonel
födöral, ä Genöve; Franz d'Erlach, major federal, ä Berne; Leroyer, capitaine födöral,

ä Genöve.

Les mömoires seront adresses au Comitö central k Schaffouse, avant le 31 mai.

Berne. — M. le colonel Karlen, d'Erlenbach, commandant du corps des carabiniers

bernois, est decede, apres de longues souffrances, dans la nuit du 12 fevrier.

Zürich. — Le gönöral Ziegler, pöre du colonel fedöral Ziegler, vient de mourir ä

l'äge de 91 ans. Soldat de corps et d'äme jusqu'ä la fin de sa vie, il s'ecria dans ses

derniers jours, pendant des moments de delire : « Oü est le quartier-general »>

L'honorable gönöral l'a maintenant trouve; que la terre lui soit legöre! Ses obseques ont
eu lieu le 14 fevrier, avec un grand concours de monde.

Neuchätel. — Le citoyen Frangois-Gustave de Pury a ete nomme, le 21 janvier
dernier, mödecin-adjoint de bataillon, avec rang de premier sous-lieutenant.

Les trompettes de la compagnie de carabiniers n° 14, domiciliös au Locle et ä la

Chaux-de-Fonds, s'etant constituös en societe dans le but de 8e perfectionner, leur
röglement a ete sanctionne par le Conseil d'Etat le 21 janvier 1859.

Par arröt du 25 janvier dernier, le lieutenant Huguenin Constant, k la Chaux-

de-Fonds, a ete appele dans la 2' compagnie de carabiniers de landwehr.
M. le colonel Louis Denzler, conseiller d'Etat, a ete appele, le 15 fevrier 1859, ä

diriger le döpartement militaire. S.

Vaud. — Dans sa söance du 16 courant, le Conseil d'Etat a decide ce qui suit au

sujet des cours de repetition d'infanterie en 1859 :

Le bataillon n° 10 (Gloor) est designö pour le grand rassemblement de troupes.
Id. n° 45 (Mercanton)

ä Biöre, du 29 avril au 6 mai.
Id. n° 50 (Denaz) '

Id. n° 70 (Roguin) ä Yverdon, du 17 au 24 mai.

Id. n° 113 (Puenzieux) k Yverdon, du 25 mai au 1" juin.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Prix : 6 francs par an

fiour
toute la Suisse. S'adresser, pour tout ce qui concerne les abonnemenls et

'administration, ä MM. Corbaz et Rouiller fils, ä Lausanne.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCALIER-DU-MARCHE, 23.


	Nouvelles et chronique

